
 
 
SÉANCE DU CONSEIL 
Le 7 juillet 2025, à 19 h 
 
Point 13 - Procédure pour la période de questions d’une durée maximale de 20 minutes. 
Levez la main et vous serez invité à vous rendre au micro. 
 - Poser une question et une seule sous-question 
 - Maximum une minute 
 - Droit à une nouvelle question lorsque toutes les personnes le demandant l’auront fait à tour de rôle 

jusqu’à la fin de la période de questions. 

 
Responsable 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET RECUEILLEMENT   
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 

 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 
3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juin 2025 

 
 

 
4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

 
4.1 Lecture et dépôt du rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier 

2024 et du rapport du vérificateur externe 
 

 
4.2 Dépôt d'une déclaration d'intérêts pécuniaires d'une élue  

 
4.3 Contrat de travail 2024-2028 : Entente de principe avec les employés cols bleus  

 
4.4 Service de l'urbanisme : Mouvement de personnel  

 
4.5 Urbanisme mouvement de personnel - entérinement  

 
4.6 Ressources humaines : Octroi d'un mandat  

 
4.7 Ressources humaines : Octroi d'un mandat  

 
4.8 Ressources humaines : Octroi d'un contrat de formation  

 
4.9 Nouveaux emprunts temporaires  

 
4.10 Dépôt des rapports sur le suivi des projets d'immobilisations  

 
4.11 Dépôt de la première projection des dépenses au 31 décembre 2025  

 
4.12 Amendement au budget : Exercice financier 2025  

 
4.13 Autorisation de demande de deux cartes de crédit additionnelles   

 
4.14 Signature de l'entente de participation bilatérale : Assurances collectives   

 
4.15 Amendement de la résolution numéro 209-2025 et de la politique de 

communication 
 

 
4.16 Amendement à la Politique de télétravail   

 
4.17 Consentement autorisant l'implantation du 3-1-1 pour les juridictions 

téléphoniques et les tours cellulaires partagées pour la Ville de Saint-Raymond  
 

 
4.18 Autorisation de signature et octroi de contrat pour la convention de services 

animaliers avec la Société protectrice des animaux de Québec 
 

 
4.19 Adoption du Règlement numéro 1701-2025 modifiant le Règlement numéro 

1681-2025 afin d'ajouter un tarif pour les camions-restaurants à l'annexe « B » 
 

 



 
4.20 Amendement des résolutions numéros 439-2021 et 125-2022 : Nomination des 

élus sur différents comités. commissions ou organismes  
 

 
4.21 Amendement de la résolution numéro 164-2025 : Acquisition des lots 4 215 448, 

4 215 450 et 6 489 976 
 

 
4.22 Dépôt de la liste des chèques et dépôts  

 
4.23 Dépôt de la liste des engagements financiers 

 
 

 
5. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  

 
5.1 Demande de dérogation mineure : 32, rue du Ponant  

 
5.2 Demande de dérogation mineure : 46, rue des Cigales  

 
5.3 Approbation des plans relatifs à l'implantation et à l'architecture afin d'obtenir un 

certificat d'autorisation d'enseigne au 102-4475, route de Fossambault  
 

 
5.4 Approbation des plans relatifs à l'implantation et à l'intégration architecturale afin 

d'obtenir un permis d'enseigne pour la propriété sise au 300-4733, route de 
Fossambault 

 

 
5.5 Avis de motion concernant un règlement modifiant le Règlement de construction 

numéro 1269-2015 afin de revoir les modalités encadrant les systèmes 
géothermiques 

 

 
5.6 Adoption du projet de règlement numéro APR-412-2025 modifiant le Règlement 

de construction numéro 1269-2015 afin de revoir les modalités encadrant les 
systèmes géothermiques 

 

 
5.7 Autorisation de signature : Entente Boisé Natura - phase 3  

 
5.8 Autorisation de signature : Groupe Castella 2 Inc. 

 
 

 
6. HYGIÈNE DU MILIEU  

 
6.1 Octroi d'un contrat de gré à gré (moins de 25 000 $) pour l'installation de 

compteurs d'eau  
 

 
6.2 Amendement de la résolution numéro 056-2020 : Autorisation de signature des 

servitudes de drainage par fossés et conduites pour les travaux effectués sur la 
route de la Jacques-Cartier 
 

 

 
7. PARCS ET BÂTIMENTS  

 
7.1 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour la réfection du 

revêtement de tôle du plafond du vieux garage municipal  
 

 
7.2 Autoriser le paiement numéro 17 : Nouveau bâtiment de la Division parcs et 

bâtiments  
 

 

 
8. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE  

 
8.1 Aucun 

 
 

 
9. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
9.1 Octroi d'un contrats de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour l'achat d'équipement 

incendie 
 

 
9.2 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour une entente 

contractuelle de 5 ans avec la Société Plan de Vol inc. pour le logiciel Idside-Écho 
MMS 

 



 
9.3 Autorisation pour se départir d'équipement désuet du Service de la sécurité 

publique  
 

 
9.4 Amendement de la résolution numéro 185-2025 : Octroi d'un contrat de gré à gré 

(moins de 25 000 $) pour l'achat de cinq habits de combat  
 

 
9.5 Autorisation pour déposer une demande d'aide financière dans le cadre du Volet 

4 - Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-
volet Coopération intermunicipale : Implantation de citernes d’eau à l’usage des 
services d'incendie 
 

 

 
10. SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE  

 
10.1 Autorisation d’une activité extérieure au parc du Grand-Héron : Organisme Les 

Événements Pion joues-tu? 
 

 
10.2 Autorisation d'une demande de subvention auprès de la MRC de La Jacques-

Cartier : Fonds culturel régional 
 

 
10.3 Octroi d'une subvention : Événements Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier  

 
10.4 Octroi de subventions : Demande spéciale de deux organismes  

 
10.5 Modification à une entente : Sports de glace avec la Ville de Pont-Rouge  

 
10.6 Signature d'une entente : Association de hockey CRSA 

 
 

 
11. TRANSPORT  

 
11.1 Autorisation de signature d’un amendement aux ententes relatives à l'utilisation 

temporaire d'un chemin de contournement et amendement de la résolution 
numéro 240-2025  

 

 
11.2 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour l'achat d'un 

équipement de nettoyage de rues pour le chargeur sur roues  
 

 
11.3 Octroi d'un mandat de services professionnels de gré à gré (moins de 25 000 $) 

pour le projet d'aménagement d'une nouvelle intersection sur la route de la 
Jacques-Cartier  
 

 

 
12. AUTRES SUJETS  

 
12.1 Aucun  

 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
14. CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 


